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PRÉFET 
DES ALPES
MARITIMES 
Li/Jml 
$gdlitl 
Frr1ttmitl 

Direction départementale 
des territoires et de la mer 

Service eau, agriculture, 
forêt et espaces naturels 

Réf. : DDTM-SEAFEN-AP _n�2022-158 Nice, le 11 AOUT 2022 

ARR�TÉ PRÉFECTORAL 

RELATIF A LA SITUATION DE SÉCHERESSE 

DANS LE DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

Le préfet des Alpes-Maritimes 
ChevaHer de la Légion d'Honneur 

Officier de l'ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.211-1, L.211-3 11-1 et R 211-66 à R 211-
70; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2215-1 et suivants ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le décret 0°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le decret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif 
au pouvoir des Préfets, à l'organisation et â l'action des services de l'État dans les Réglons et les 
Départements ; 

Vu le décret du 24 avril 2019 nommant M. Bernard GONZALEZ préfet des Alpes-Maritimes; 

Vu le décret n"2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et 
à la gestion des situations de crise liées à la sécheresse 

Vu l'arrêté-cadre régional du 29 mai 2019 fixant les mesures de gestion et de préservation de la 
ressource en eau en pérîode de sécheresse en Provence-Alpes-Côte d'Azur i 

Vu l'arrêté préfectoral du 17 juHlet 2019 portant révision du plan d'action sécheresse des Alpes
Maritimes; 

Vu l'arrêté du prèfet coordonnateur de bassfn du 23 juillet 2021 relatif au renforcement de la 
coordination des mesures de gestion de la sécheresse sur le bassin Rhône-Méditerranée ; 











dessous, les mesures incluent les restrictions déterminées de façon générale pour le stade de 
crise, auxquelles pourront s'ajouter toutes autres mesures îugêes opportunes au regard de la 
situation. 

3-1 Mesures relatives aux usages agricoles

les mesures détaillées ci-dessous ne s'appliquent pas aux cultures arrosées par micro-aspersion, 
goutte à goutte, aux cultures en godet, aux semis sous couvert, aux jeunes plants et micro-plants 
(reprlse) en mkro-mottes et aux pépinières, ni aux cultures spécialisées et aux productions de 
semences. 
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3-2 Mesures relatives aux usages Industriels� artisanaux et commerciaux

Les mesures suivantes constituent le régime général applicable aux usagers industriels (y compris 

les installations classées pour la protection de l'environnement}, artisanaux et commerciau>e. 

Les opérations exceptionnelles génératrices d 1eaux polluées ou consommatrices d'eau sont 

reportées (exercices incendies, opérations de nettoyage à grande eau), sauf impératif lié à la 
salubrité ou à la sécurité publique. 

le personnel est informe et sensibilisé chaque fois qu'un nouveau stade de sécheresse est 
franchi par voie d'affichage sur le site. 
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Les établissements et gros consommateurs >> sont les sites ICPE soumis à enregistrement ou 
autorisation prélevant au total, hors eau de mer et ressources maîtrisées, plus de 50 000 m 3 

d'eau par an. Ils réalisent chaque mois un bilan des mesures mises en place et des économies 
d'eau réalisées. Ceux-ci sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Usages de l'eau Alerte Alerte renforcée Crise 
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moyenne de l'année en cours moyenne de l'année en cours l'année en cours 
(hors épisode de sécheresse) (hors épïsode de sécheresse) (hors épisode de 
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lnstallati ons 

Document à tenir à disposition de l'inspection des installations classées justifiant la miseclassées pour la 
protection de œuvre de techniques économes, ainsi qu'un bilan mensuel des économies d'eau réalisées

l'environnement Les ICPE devront respecter les mesures de restriction d'eau en période de sécheresse(ICPE} consommant contenues plus de 50 000 m l 

dans les arrêtés préfectoraux 
par an 

3-3 Mesures relatives aux: autres usages

Etles concernent les prescriptions et limitations qui s'appliquent aux différents stades pour les 
usages ne relevant pas des mesures 2-1 et 2-2. Les forages particulrers sont également vises. 
Les usages de confort assodés à une activité économique relèvent de cet article (exemple ; piscine 
d'un hôtel). 
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L 

Stades de 

sport 

Golfs 

-

Jardins 
d'agrément 

Interdiction d'arrosage de 
9h à 19h 

et 

20 % de réduction des 
prélèvements 

Interdiction d'arrosage de 
9h à 19h 1 

Interdiction d'arrosage à 
toute heure 

Interdiction d'arrosage 
lnterdfction d'arrosage de 9h à (excepté pour green et 

19h terrains d'honneur des 
et collectivités, arrosage 

40 % de réduction des réduit au strict nécessaîre 
prélèvements entre 19h00 et 9h00 sans 

r 
excéder 30 % des volumes

habituels) 
lnterdrction d'arrosage à toute heure 

'1 Sauf c:is des prélè\'emcnts d�jà rèdufts au mînimu1T1 pouvarn èut di:montrés 

Teralion
Texte surligné 

Teralion
Texte surligné 



1 

Jardins 

potagers 

Véhicules 

au omobiles 

et eng ns 
nautiques 

lavage motorisés ou 
non 

Voiries, ' 

1 
terrasses,

façades 

Piscines, spas 

Jeux d'eau 

Pfans d'eau, bassins 

Fontaines 

lnterd1ction d'arrosage à 

toute heure, sauf pour les 

eu ltu res arrosées par des 

Interdiction d'arrosage de 9h à 19h 
systèmes économes en eau 

(micro�asperslon, goutte à 

goutte) pour lesquelles 

l'interdiction s'applique de 

9h à 19h 

Lavage des véhicules et engtns interdit, à l'exception des stations professionnelles 

économes en eau et des véhicules automobiles et engins nautiques ayant une 

obligation réglementaire ou technique, ainsi que ceux des organismes liés à la sécurité 

Lavage à grande eau interdit, lavage sous pression autorisé 

Remplissage des piscines et spas privés interdits 

Remplissage des piscines et spas publics soumis à 

autorisation du Maire. 

Mise a niveau autorisée pour raison sanItaIre 

Interdiction des jeux sauf jeux liés à la santé publique et 

jeux à eau recyclée 

Remplissage et mise à niveau interdits. Mise à niveau pour 

l'aquaculture et l'algoculture professionnelles autorisée 

Lavage interdit sauf 

impératif sanitaire 

Remplissage et mise à 

niveau des piscines et spas 

privés înterdlts, seule mise 

à niveau autorisée pour 
piscines et spas publics 

our raison sanitaire 

Jeux d'eau interdits 

Remplissage et mise à 

niveau interdits, 

Fermeture sauf si elles fonctionnent en circuit fermé ou en aHmentation gravitaire 
depuis une source sans préjudice pour les milieux aquatiques. 

Mesure amena eable pour des raisons de santé ubiique 
�--------.,____------------=-

Article 4 - Autres mesures 

Les autorisations pour travaux en cours d'eau délivrées avant la signature de l'arrêté notifiant le 

stade d'alerte ou de crise pourront être modifiées pour prendre en compte l'incidence des travaux 

en période de sécheresse. les travaux destinés à améliorer l'alimentation des prises d'eau sont 

interdits en période de sécheresse, 

Les travaux d'entretien des stations d'épuration entrainant un dépassement des normes de rejet 

sont également fnterdits, sauf autorisation exceptionnelle du préfet (servlce chargé de la poHce de 

l'eau). 

Article S - Durée 

les prescriptions du présent arrêté préfectoral sont applicables dès sa publkation et jusqu'au 18 

septembre 2022. 
Le renforcement ou l'assouplissement de cette mesure, ainsi que la modification de l'échéance d

dessus, se feront par un nouvel arrêté préfectoral. 



Article 6 - Sanctions 
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Indépendamment des suites administratives, le non-respect des mesures édictées fait encourir au 

contrevenant une contravention des�"'• classe. 

Article 7 - Mesures de publicité 

Le présent arrête sera : 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes, mention en 

sera insérée en caractères apparents dans deux journaux régionaux ou locaux diffuses dans le 

département 

transmis aux maires pour affichage en maide et en des points choisis par eux assurant sa plus 

large diffusion au public pendant toute la durée de ta période d'alerte; 

Les arrêtés relatifs à la situation de sécheresse sont également mis à disposition du public sur les 

sites internet de la préfecture des Alpes-Maritimes et PROPLUVIA http ://propluvi�" 

develo ement-durab!e. ouv.fr. 

Article 8 - Voies et délais de recours 

Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet des Alpes
Maritimes, ainsi que d'un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de l'environnement, 

dans un délai de deux mois. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du tribunal 
21dministratîf de Nice dans le même délai suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux 

ou hiérarchique. 

Les particuliers peuvent déposer leur recours et s'adresser par voie électronique au tribunal à 
partir de l'application internet dénommée « Télérecours citoyens >> accessible par le site de 

téléprocédures htt : www.telerecours.fr , 

Article 9 - Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes, la sous-préfète de Grasse, le sous

préfet Nice-Montagne, les maires de toutes les communes du département, le directeur 

départemental des territoires et de la mer, le directeur départemental de la sécurité publique, la 

directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement, la directrice 

départementale de la protection des populations, le délégué territorial de l'agence régionale de 
santé, le commandant du groupement de gendarmerie, le chef du service départemental de 

l'office français pour la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté. 




